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PREAMBULE : 

L’étude de dangers a pour rôle d’identifier de manière exhaustive les potentiels de dangers et les risques 
associés afin de déterminer et de mettre en œuvr e les moyens pour en réduire les impacts et la probabilité. 

 

ERRATUM 
De façon à optimiser les informations contenues dans la demande d’autorisation d’exploiter avant obtention 
de la recevabilité de la part de l’inspection des installations classées, des modifications minimes ont été 
apportées à l ’étude d’impact, le volet acoustique et l ’étude de dangers. 

Le présent erratum vise à informer l’autorité environnementale qui rendra son avis sur la demande 
d’autorisation d’exploiter, que les dossiers mis en enquête publique seront modifiés tels que décrit ci-dessous : 

ETUDE D’IMPACT & ETUDE DE DANGERS :  

- Les cartes utilisées pour justifier de la ressource en vent ont été harmonisées au niveau de 
l’étude de dangers et de l’étude d’impact pour plus de clarté. La carte utilisée donne 
désormais une valeur à 100m de hauteur, hauteur proche du moyeu des éoliennes choisies 
pour ce projet (94m pour la V112-3MW). 

- Les informations météorologiques (dont la présence de neige) ont été harmonisées dans 
l’étude d’impact et l’étude de dangers, elles proviennent désormais toutes de la station 
météorologique de Châteauroux sur la même période de référence (1981-2010). La présence 
de neige a également été harmonisée dans l’étude d’impact et l’étude de dangers. 

ETUDE D’IMPACT : 

- L’engagement de réaliser, dans la mesure du possible, les travaux hors période de nidification 
a été précisée de la manière suivante dans l’étude d’impact : dans tous les cas, les travaux ne 
commenceront pas pendant la période de nidification (du 1er Mars au 30 Juillet). Dans le cas 
où le chantier serait à l’arrêt pendant une période prolongée entre le 1er Mars et le 30 Juillet, 
la société fera appel à un expert écologue pour une vérification du site avant reprise des 
travaux. 

ETUDE ACOUSTIQUE :  

- La légende du tableau en page 42 a été corrigée, elle indiquait « nocturne » à la place de 
« diurne ». 

- La cartographie présentée en page 45 a pris en compte l’ensemble des directions de vent sur 
site à la vitesse de 8m/s. C’est pourquoi le halo autour des éoliennes est concentrique, car 
non influencé par un vent dominant. L’explication a été rajoutée dans le texte. 
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I. LOCALISATION DU SITE : 

Le parc éolien des champs de Baudres est localisé sur la commune de Baudres, dans le département de l’Indre 
(36), en Région Centre. 

 

Localisation de la zone de projet au niveau régional 

II. DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE : 

Le « périmètre d’étude » est le périmètre autour du projet dans lequel sera étudié plus particulièrement les 
potentiels de dangers et risques associés identifiés dans le cadre de c ette étude. Il  correspond à la plus grande 
distance d’effet des scenarii  développés dans la suite de l’étude. 

Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de plusieurs éléments 
disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne. 

Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou égale à 500 m à 
partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les 
phénomènes de projection d’élément de l’éolienne. 

III. DESCRIPTION DE L’INSTALLATION : 

III.1. LE PARC ÉOLIEN 

Le parc éolien se situe sur la commune de Baudres dans le département de l’Indre, en Région Centre. La 
puissance totale du parc est de 15MW, il  est composé de 5 éoliennes implantées suivant une courbe venant 
s’appuyer sur la RD34a au sud de Baudres, et d’un poste de l ivraison localisé à proximité de l’éolienne E05. 
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Les éoliennes seront équipées d’un balisage lumineux et des panneaux d’information seront disposés à l ’entrée 
de chaque aire de maintenance. 

 

Plan du parc éolien et périmètre d’étude 
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III.2. L’ÉOLIENNE 

Les éoliennes prévues sont des VESTAS V112-3MW, de 112m de diamètre de rotor et de 94m de mât à hauteur  
de moyeu, pour une hauteur totale de 150m. 

  

Photographie d’une éolienne V112-3MW (source Vestas) Schéma simplifié d’un aérogénérateur 

 

 

Les principaux éléments de l’aérogénérateur sont : 

Principaux Elément 
de l’inst allation 

Fonction Caractéristiques 

Fondation Ancrer et s tabiliser l’éolienne dans le sol 

24 m de diamètre et une profondeur de 3 à 5 
m. (les dimensions  précisent seront définies 
une fois l ’étude géotechnique réalisée pour 

chaque éolienne) 

Mât Supporter la nacelle et le rotor 

4,2 m de diamètre à  la base, scindé en 1 
section cylindrique et 2 sections 
tronconiques . 

94 m de hauteur (hauteur du moyeu) 

Nacelle 

Supporter le rotor 

Abri ter le dispositi f de conversion de 
l ’énergie mécanique en électrici té 
(génératrice, etc.) ainsi que les disposi tifs  
de contrôle et de sécuri té 

Longueur de 12,8m, la  largeur maximale de 
3,9 m et une hauteur de 3,9m 

Rotor / pales 
Capter l ’énergie mécanique du vent et la 
transmettre à  la génératrice 

112 m de diamètre 

surface balayée 9852m² 

vi tesse de rotation théorique : 12,8 tours/min 

Transformateur 
Elever la tension de sortie de la 
génératrice avant l’acheminement du 
courant électrique par le réseau  

Élève la tension de 690V à 20 000V 

Poste de livraison 
Adapter les caractéris tiques  du courant 
électrique à  l’interface entre le réseau 
privé et le réseau public 

Dimension 5 x 12 m 
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 Le principe de fonctionnement 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de 
l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se 
positionnera pour être continuellement face au vent.  

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de 
vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau 
électrique. Le rotor et l ’arbre dit «lent» transmettent alors l ’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 20 
tr/min) aux engrenages du multiplicateur, dont l ’arbre dit «rapide» tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre 
lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par 
l ’arbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie 
électrique.  

La puissance électrique produite varie en fonc tion de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 
environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l ’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite 
«nominale». 

Pour l ’éolienne V112-3MW, la production électrique atteint 3 000 kWh dès que le vent atteint environ 
50 km/h. L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz avec  
une tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans 
chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  

 Sécurité de l’installation 

L’installation respecte la réglementation applicable en vigueur en matière de sécurité. Elle est conforme aux 
prescriptions de l’arrêté ministériel relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 
des installations classées relatives à la sécurité de l’installation ainsi qu’à l ’ensemble des lois et normes qui 
assurent la sécurité de l’installation. 

L’aérogénérateur : 

- L’aérogénérateur respecte la directive Machine 2006/42/CE 

- La société VESTAS atteste de la conformité de ses aérogénérateurs à l ’ensemble des dispositions 
contenues dans l’Arrêté du 26 août 2011. Les articles respectés sont précisés en Annexe 5  

- Le Certificat de type atteste la conformité de l’aérogénérateur à la norme CEI 61 400-1 dans sa 
version de 2005 (Annexe 6). 

Les installations électriques :  

Les installations électriques à l ’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de la directive du 17 
Mai 2006 qui leur sont applicables. 

Les installations électriques extérieures, ici  le poste de l ivraison, sont conformes aux normes suivantes : 

- NFC 15-100 (version compilée de 2008) 

- NFC 13-100 (version de 2001) 

- NFC 13-200 (version de 2009) 

Volkswind est chargé de l’entretien de ces équipements, qui seront contrôlés avant la mise en service puis tous 
les ans. 

Le balisage : 

- Le balisage de l’installation est conforme aux dispositions prises en application des articles L. 6351-6 
et L. 6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 

-Des panneaux présentant les prescriptions au public sont installés sur le chemin d’accès de chaque 
aérogénérateur. 
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La fondation : 

Le dimensionnement des fondations respecte les codes de construction pour l’Europe, les Eurocodes. 

Les principaux utilisés pour le calcul des fondations sont : 

-Eurocode 2 : Calcul des structures en béton 

-Eurocode 7 : Calcul géotechnique 

 Opérations de maintenance de l’installation : 

La société VESTAS atteste de la conformité de ses aérogénérateurs à l ’ensemble des dispositions contenues 
dans l’Arrêté du 26 août 2011 y compris les essais de mise en service ainsi que les vérifications de l’état 
fonctionnel des équipements de mise à l ’arrêt. 

Tout au long des années de fonctionnement de l’éolienne, des opérations de maintenance programmées 
vérifient l ’état et le fonctionnement des sous systèmes de l’éolienne. Les opérations de maintenance de la 
V112-3.0 MW sont organisées selon une certaine temporalité. 

Une première maintenance a l ieu après trois mois de fonctionnement. Chaque anniversaire de la première 
mise en route du parc, tous les 4 à 5 ans et enfin tous les dix ans, différents composants sont vérifiés ou 
remplacés afin d’entretenir l ’éolienne en état et s’assurer du bon fonctionnement des fonctions de sécurité 
installées. 

Tous ces contrôles sont décrits en détail  dans des procédures spécifiques et font l ’objet de formulaires 
d’enregistrement des opérations effectuées. Ces procédures évoluent avec l’expérience de VESTAS. 

Elles sont régulièrement mise à jour suivant une logique d’amélioration continue. 

III.3. LES AIRES DE MONTAGE 

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l ’exploitation des parcs éoliens. 

La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction destinée aux manœuvres 
des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éoliennes. 

La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont calculées en fonction 
des aérogénérateurs et des propriétés du sol. 

La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont situées, 
en considérant une rotation à 360° du rotor. 

La plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la grue destinée au montage et aux 
opérations de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonction des éoliennes choisies et de la 
configuration du site d’implantation. 
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Illustration des emprises au sol d’une éolienne 

III.4. LE RACCORDEMENT 

 

 

 

 

 

Schéma de raccordement électrique d’un parc éolien 

 Réseau inter-éolien 

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur, intégré dans le mât de chaque éolienne, au point de 
raccordement avec le réseau public. Ce réseau comporte également une l iaison de télécommunication qui relie 
chaque éolienne au terminal de télésurveillance. Ces câbles constituent le réseau interne de la centrale 
éolienne, i ls sont tous enfouis à une profondeur minimale de 80 cm. 

 Poste de l ivraison 

Le poste de l ivraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit 
injectée dans le réseau public. 

960V en sortie de 
génératrice 

 

20 000 V après 
transformateur 

 

20 000 V 

 

Hautes tensions : 

 -  63 kV  
 -  90 KV  
 - 225 kV 
 - 450 kV 
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Ce poste de l ivraison sera composé de compteurs électriques, de cellules de protection, de sectionneurs et de 
filtres électriques. La tension réduite de ces équipements (20 000 volts) n’entraîne pas de risque magnétique 
important. Son impact est donc globalement l imité à son emprise au sol de 60 m² (5 m x 12 m). 

Afin de réaliser les connections et le comptage entre le projet éolien et le poste de source (Levroux, Valençay 
ou Buzançais), le poste de l ivraison sera disposé à l ’Est du parc, au niveau de l’éolienne E05. 

 

  

A gauche, plan de masse au niveau du poste de livraison ;  
A droite, exemple d’un poste de livraison recouvert d’un bardage en bois  

 

 

Carte de localisation du réseau inter-éolien 
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IV. DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT 

IV.1. L’ENVIRONNEMENT HUMAIN ET MATÉRIEL 

 Les zones urbanisées 

La commune de Baudres compte 505 habitants depuis le recensement de 2009 (source INSEE). 

Aucune habitation ne se trouve dans le périmètre d’étude de 500m autour des éoliennes. 

Commune Baudres 

Distance de l’habit ation la plus proche du projet 521m 

N° de l’éolienne la plus proche  E02 

 

La commune de Baudres compte 505 habitants depuis le recensement de 2009 (source INSEE). 

La commune de Baudres dispose d’une carte communale approuvée le 13 Octobre 2004. La zone 
d’implantation des éoliennes est classée en zone N (Naturelle). Aucun règlement n’étant l ié à cette carte, i l  n’y 
a donc pas de restriction quant à l ’implantation d’éoliennes. 

 

Carte 1 : superposition de la carte communale de Baudres avec l’implantation des éoliennes  

Les éoliennes du projet respectent bien la règle des 500m vis-à-vis des limites de propriété ainsi que toute zone 
destinée à l ’habitation (zones U de la carte communale). L’habitation la plus proche du projet se trouve à 
521m, au lieu-dit le Château de Trez, sur la commune de Baudres. 

Enfin, la mairie de Baudres confirme qu’à la date du 13 Juillet 2010, aucun permis de construire n’a été déposé 
à moins de 500m d’une des éoliennes du projet. Cette attestation se trouve en annexe de l’étude d’impact. 
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 Etablissements recevant du public 

Il  n’y a aucune ERP au sein du périmètre d’étude. Les ERP les plus proches se trouvent au sein des bourgs de 
Baudres (1,2km), Entraigues (3,7km), Géhée (4,7km), Moulins-sur-Céphons (4,2km), Bouges-le-Château (6,7km) 
Rouvres-les-Bois (6km) et Vicq-sur-Nahon (7km). 

 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et installations nucléaires 
de base 

Aucun établissement SEVESO ni installation nucléaire de base (INB) ne se trouve dans ou à proximité du 
périmètre d’étude. 

Il  existe une ICPE, en dehors du périmètre d’étude : LA GAEC de la Pivauderie au lieu-dit « La Pivauderie » qui 
est un stockage de paille. 

Enfin, la commune de Baudres n’est pas concernée par un plan de prévention des risques technologiques. 

 Les voies de communication 

Aucune route structurante (routes dont le trafic journalier est supérieur à 2000 véhicules/jour) ne traverse le 
périmètre d’étude. Cependant, trois routes départementales passent à proximité de la zone de projet : 

- La RD 34 qui passe selon un axe horizontal au nord du projet 

- La RD34a qui passe selon un axe Sud-Est / Nord-Ouest au sud du projet 

- La RD23 qui passe selon un axe Nord-Sud à l ’Est du projet 

Distance des éoliennes aux routes départementales 

 E01 E02 E03 E04 E05 

RD23 1363m 1033m 644m 233m 117m 

RD34 786m 1011m 1145m 1200m 1200m 

RD34a 327m 156m 195m 171m 567m 

 

Aucune voie ferroviaire ni fleuve navigable, ni aérodrome ne se trouve à proximité du projet. 

 Réseaux publics et privés 

Une l igne électrique haute tension est située à l ’Ouest du projet. La distance minimale de 85m entre l’éolienne 
E01 et la ligne électrique respecte les préconisations du gestionnaire (ERDF). 

De même, France Telecom nous informe de la présence de l ignes téléphoniques aériennes. Aucune éolienne du 
projet ne se trouve à moins de 117m de ces l ignes, respectant ainsi les préconisations du gestionnaire. 
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IV.2. L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

 Climat 

Potentiel éolien 

La carte suivante est issue d’une étude de vent réalisée sur la période 1990-2009 à l ’échelle de la France. 

D’après cette cartographie, le site retenu se situe sur une zone où les vitesses moyennes du vent à 100m de 
hauteur sont comprises autour de 6,5m/s.  

 

Carte des vitesses de vent moyennes à 100m de hauteur au dessus du sol (en m/s) 
(source : Documentation on a wind map based on the anemos wind atlas for France, ANEMOS, 27/05/2010)  

Les données de la station météorologique de Châteauroux, station la plus proche du projet, indiquent des vents 
orientés majoritairement de secteur Sud-Ouest et Nord-Est. 

Ces informations (vitesse et direction des vents) sont fournies à titre indicatif mais elles ne sauraient nullement 
représenter fidèlement les régimes de vent observés au niveau local. 

Températures 

La moyenne des températures sur l ’année est de 11,8°C, avec des températures minimales de 1,3°C (Janvier, 
Février) et des températures maximales de 26°C (Juillet). Le nombr e moyen de jours ayant une température 
inférieure à 0°C est d’au moins 50,8 jours. 

 Risques naturels 

La foudre 

Les éoliennes sont des projets de grande dimension, pour lesquels le risque orageux, et notamment la foudre, 
doit être pris en compte. L’activité orageuse d’une région est définie par le niveau kéraunique (Nk), c’est-à-dire 

Zone de projet 
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le nombre de jours où l’on entend gronder le tonnerre. Le niveau kéraunique du département est de 17, plus 
faible que le niveau national qui est de 20. 

Le risque sismique 

La zone de projet se situe dans la zone où la sismicité est : « faible ». 

Mouvements de t errains 

Aucun aléa mouvement de terrain n’a été identifié sur la commune de Baudres. 

Aléa retrait gonflement des argiles 

Les risques de retrait ou gonflement des argiles rendent le sol plus instable et peuvent occasionner des dégâts 
importants aux constructions. La zone de projet est pour moitié sur une zone à aléa a priori nul et pour une 
autre moitié sur une zone à aléa moyen. 

Des études complètes de sols seront réalisées in situ avant le début des travaux de terrassement et 
permettront d’adapter au mieux les techniques et les caractéristiques de la construction aux contraintes 
géologiques locales. 

Le risque inondation 

Aucun plan de prévention des risques inondation n’a été mis en place sur la commune de Baudres. La 
commune présente une sensibilité très faible au risque de remontée de nappe. 
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V. PRÉSENTATION DE LA MÉTHODE D’ANALYSE DES RISQUES 

V.1. IDENTIFICATION DES POTENTIELS DE DANGERS DE L’INSTALLATION 

L’analyse des risques concernant ce projet commenc e par une identification des potentiels de dangers de 
l’installation. Il  s’agit d’identifier les éléments de l’installation pouvant constituer un danger potentiel, que ce 
soit au niveau des éléments constitutifs des éoliennes, des produits contenus dans l’installation, des modes de 
fonctionnement, etc…L’identification des enjeux sur la zone de projet et le choix des éoliennes V112-3MW 
permettent de réduire significativement ces potentiels de dangers et garantir une sécurité optimale de 
l’installation. 

V.2. ANALYSE DU RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Les principaux phénomènes dangereux potentiels sont ensuite sélectionnés grâce à l ’inventaire des incidents et 
accidents en France et à l ’étranger. Cet inventaire se base sur le retour d’expérience de la filière éolienne 
provenant de sources différentes (sources officielles, articles de presse, base de données d’associations, etc.). 

Par ordre d’importance, les accidents les plus recensés sont les ruptures de pale, les effondrements, les 
incendies, les chutes de pale et les chutes des autres éléments de l’éolienne. La principale cause de ces 
accidents est les tempêtes. La foudre est également une cause importante. 

Cependant, i l apparait clairement que le nombre d’incidents n’augmente pas proportionnellement au nombre 
d’éoliennes installées. Depuis 2005, l ’énergie éolienne s’est en effet fortement développée en France, mais le 
nombre d’incidents par an reste relativement constant, du fait d’une évolution technologique plus fiable et 
plus sûre. 

 

V.3. ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES 

Cette analyse a pour objectif d’identifier les scenarii  d’accidents majeurs et mes mesures de sécurité qui 
empêchent ces scenarii  de se produire ou en l imiter les effets. Les scenarii  sont ensuite hiérarchisés en fonction 
de leur intensité et de l’étendue possible de leurs conséquences, permettant ainsi de filtrer les scenarii  aux 
conséquences limitées et ceux induisant des conséquences sur les personnes. 

Le tableau suivant rappelle les principales mesures de maîtrise des risques et leur description : 

Fonction de sécurité Description 

Prévenir la mise en mouvement de 
l’éolienne lors de la formation de 
glace 

Système de déduction de la formation de glace sur les pales de 
l’aérogénérateur 

entrainant la mise à l ’arrêt de la machine. Procédure de 
redémarrage après contrôle visuel. 

Prévenir l ’atteinte des personnes 
par la chute de glace 

Panneautage sur les voies d’accès à chaque éolienne et au 
niveau du poste de l ivraison 

Nombre 
d’éoliennes 
installées 

Nombre 
d’accidents 
recensés 
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Eloignement des zones habitées et fréquentées 

Prévenir l ’échauffement significatif 
des pièces mécaniques 

Capteurs de température ambiante sous la nacelle 

Capteurs de température sur certains équipements 

Définition de seuils critiques de t° pour chaque type de 
composant avec alarmes et mise à l ’arrêt de l’éolienne. 

Prévenir la survitesse Détection de survitesse et système de freinage. 

Prévenir les courts-circuits Coupure de la transmission électrique en cas de 
fonctionnement anormal d’un composant électrique. 

Prévenir les effets de la foudre Mise à la terre et protection des éléments de l’aérogénérateur, 
Respect de la norme IEC 61 400 – 24 (juin 2010) 

Prévenir et intervenir en cas 
d’incendies 

Capteurs de températures sur les principaux composants de 
l’éolienne pouvant permettre, en cas de dépassement des  
seuils, la mise à l ’arrêt de la machine 

Système de détection incendie relié à une alarme transmise à 
un poste de contrôle 

Intervention des services de secours 

Prévenir les défauts de stabil ité de 
l’éolienne et les défauts 
d’assemblage 

Contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces 
d’assemblages (ex : brides ; joints, etc.)  

Procédures qualités 

Attestation du contrôle technique (procédure permis de 
construire) 

Prévenir les erreurs de 
maintenance 

Préconisations du manuel de maintenance 

Formation du personnel 

Chaque intervention fait l ’objet d’une procédure définissant les 
tâches à réaliser, les équipements à utiliser et les mesures à 
mettre en place pour limiter les risques d’accidents 

Check-list assurant la traçabilité des opérations effectuées 

Prévenir les risques de dégradation 
de l’éolienne en cas de vent fort 

Classe d’éolienne adaptée au site et au régime de vents. 

Détection et prévention des vents forts et tempêtes 

Détecteurs de vibration 

Prévention des dommages sur la chaine arbre lent, 
multiplicateur, génératrice 

Arrêt automatique et diminution de la prise au vent de 
l’éolienne (mise en drapeau progressive des pâles) par le 
système de conduite 

Système limitateur d’oscillations dues au vent spécifique aux 
mâts de plus de 105m de hauteur 

 

Ainsi, en raison de leur faible intensité, les scenarii  d’incendie et d’infiltration d’huile dans le sol ne seront pas 
retenus dans l’analyse détaillée des risques. Les scenarii  étudiés sont : 

- Projection de tout ou une partie de pale ;  

- Effondrement de l’éolienne ; 

- Chute d’éléments de l’éolienne ; 

- Chute de glace ; 

- Projection de glace ; 
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V.4. ANALYSE DÉTAILLÉE DES RISQUES 

 Méthode 

L’étude détaillée des risques vise à caractériser les scenarii  retenus à l ’issue de l’analyse préliminaire des 
risques en termes de probabilité, cinétique, intensité et gravité. Son objectif est donc de préciser le risque 
généré par l ’installation et d’évaluer les mesures de maitrise des risques mises en œuvre. L’étude détaillée 
permet de vérifier l ’acceptabilité des risques potentiels générés par l ’installation. 

Chaque scénario est caractérisé en fonction des paramètres suivants : 

- Cinétique 

- Intensité 

- Gravité 

- probabilité 

La cinétique d’un accident est supposée « rapide » pour tous les scenarii , ce paramètre ne sera donc pas 
détaillé pour chacun des phénomènes redoutés.  

L’intensité est définie selon un seuil  d’effet toxique, de surpression, thermique ou l ié à l ’impact d’un projectile, 
pour les hommes et les structures. Elle dépend du degré d’exposition, lui-même défini comme le rapport entre 
la surface atteinte par un élément chutant ou projeté et la surface de la zone exposée à la chute ou à la 
projection. 

Intensité Degré d’exposition 

Exposition très forte Supérieur à 5% 

Exposition forte Compris entre 1% et 5% 

Exposition significative Inférieur à 1% 

 

La zone d’effet est définie pour chaque évènement accidentel comme la surface exposée à cet évènement. 

Les seuils de gravité sont déterminés en fonction du nombre de personnes pouvant êtr e atteint par le 
phénomène dangereux dans chacune des zones d’effet définies. 
La probabilité de chaque événement accidentel identifié pour une éolienne est déterminée en fonction : 

- de la bibliographie relative à l ’évaluation des risques pour des éoliennes ; 

- du retour d’expérience français ; 

- des définitions qualitatives de l’arrêté du 29 Septembre 2005. 

 

La probabilité qui sera évaluée pour chaque scenario d’accident correspond à la probabilité qu’un événement 
redouté se produise sur l ’éolienne (probabilité de départ) et non à la probabilité que cet événement produise 
un accident suite à la présence d’un véhicule ou d’une personne au point d’impact (probabilité d’atteinte). En 
effet, l ’arrêté du 29 septembre 2005 impose une évaluation des probabilités de départ uniquement. 
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Pour le scenario d’effondrement d’éolienne, sa probabilité dans la littérature permet de le classer en catégorie 
« C ». Cependant, les évolutions technologiques des éoliennes, le respect des normes et les contrôles réguliers 
des installations permettent de le classer en catégorie « D ». D’ailleurs, aucun effondrement d’éolienne n’a été 
recensé depuis 2005. 

Le scenario « Chute d’élément de l’éolienne » a été classé en catégorie « C » d’après le retour d’expérience. 

Pour le scenario de projection de pale, la bibliographie renvoie vers des classes de probabilité « B », « C » ou 
« E ». Le retour d’expérience français montre lui, une classe de probabilité « C ». Néanmoins, les dispositions 
constructives des éoliennes ont fortement évolué, le niveau de fiabilité est aujourd’hui bien meilleur. C’est 
pourquoi la classe de probabilité retenue est « D » pour ce scenario. 

Concernant la chute de glace (lorsque l’éolienne est à l ’arrêt), de façon conservatrice, i l  est considéré que la 
probabilité est de classe « A ». 

Concernant la projection de morceaux de glace, compte tenu de la difficulté à établir un retour d’expérience 
précis sur cet évènement, considérant que l’arrêté du 26 août 2011 précise les mesures de prévention de 
projection de glace et constatant qu’aucun accident l ié à une projection de glace n’a été recensé, une 
probabilité « B » est proposée pour cet évènement. 

 Résultats 

Les niveaux de gravité et de probabilité pour chaque type de cible sont synthétisés dans le tableau suivant : 

Scénario Zone d’effet  Cinétique Intensité Probabilité Gravité  

Effondrement de 
l’éolienne 

Disque dont le rayon 
correspond à une 

hauteur totale de la 
machine en bout de 

pale, soit 150m 

Rapide 
exposition 
modérée D 

Sérieux pour 
toutes les 
éoliennes 

Chute d’élément 
de l’éolienne 

Zone de survol Rapide 
exposition 
modérée C 

Modéré pour 
toutes les 
éoliennes 
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Chute de glace Zone de survol Rapide 
exposition 
modérée A 

Modéré pour 
toutes les 
éoliennes 

Projection 
500 m autour de 

l’éolienne 
Rapide 

exposition 
modérée D 

Modéré pour 
toutes les 
éoliennes 

Projection de glace 
1,5 x (H + 2R) autour 

de l’éolienne, soit 
309m 

Rapide 
exposition 
modérée B 

Modéré pour 
toutes les 
éoliennes 

 

 Synthèse de l’acceptabilité des risques 

La dernière étape de cette étude détaillée consiste à rappeler l ’acceptabilité des accidents potentiels pour 
chacun des phénomènes dangereux étudiés. La matrice de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire du 29 
septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 mentionnée ci-dessus sera utilisée. 

Toutes les éoliennes présentant les mêmes probabilités et gravités, seuls les noms des scenarii  sont reportés 
dans la matrice de criticité ci-dessous. 

GRAVITÉ des 
Conséquences 

 Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophique      

Important      

Sérieux   
Effondrement de 

l’éolienne 
   

Modéré   
Projection de 

pale 

Chute d’un 
élément de 
l’éolienne 

Projection de 
glace 

Chute de glace 

 

Légende de la matrice 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  acceptable 

Risque faible  acceptable 

Risque important  non acceptable 

 

Il  apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

- aucun accident n’apparaît dans les cases rouges de la matrice 

- certains accidents figurent en case jaune. Pour ces accidents, il  convient de souligner que les fonctions 
de sécurité détaillées dans la partie VII.6 sont mises en place.  
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Evènement 
Nombre de 
personnes 
exposées 

Mesures de sécurité  Niveau de risque  

Chute de glace 
0,012 pour toutes 

les éoliennes 

Installation d’un panneau informant du risque 
de chute de glace au pied des éoliennes, en 

amont de la zone d’effet 

Système de déduction de la formation de 
glace sur les pales à partir des données de 
température et de rendement de l’éolienne 
(l’accumulation de glace alourdit les pales et 
diminue le rendement de la turbine).  

Une configuration du système SCADA permet 
d’alerter les opérateurs par un message type.  

Le redémarrage peut ensuite se faire soit 
automatiquement après disparition des 

conditions de givre, soit manuellement après 
inspection visuelle sur site. 

Acceptable 

 

 Cartographie des risques 

Voir pages suivantes 
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